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COMMUNIQUE DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE 

DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES 

SUR LE RAPPORT HENART 

 

Le Conseil National de l’Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes a pris connaissance avec beaucoup 
d’intérêt du rapport relatif aux métiers de santé de niveau intermédiaire présenté par Monsieur 
Laurent HENART, député de Meurthe et Moselle. 

Considérant la masso-kinésithérapie comme une profession intermédiaire avec des missions 
imparties, le Conseil National est parfaitement en accord avec les propositions concernant les 
métiers socles, qui confortent son analyse, notamment sur les points suivants : 

- Imposer la démarche métier, qui consiste à penser le métier à partir du besoin en 
compétences, lui-même assis sur les besoins de la population, puis en déduire les 
référentiels de formation et les diplômes nécessaires. 

- Conforter et développer les métiers socles, au regard de la réponse aux besoins de santé de 
la population, les formations devant être pensées à partir de l’envergure du champ et de 
modalités d’exercice professionnels. 

- Mettre en place des filières universitaires, le niveau de formation devant correspondre aux 
compétences à acquérir pour exercer chacun des métiers socles. 

Afin de répondre à l'évolution des besoins de la population et de contribuer à améliorer le système 
de santé, dans le droit fil de ces propositions, le Conseil National de l’Ordre des Masseurs-
Kinésithérapeutes  

- sollicite la prise en compte d'un référentiel métier étendu aux activités et aux missions  
réelles innovantes,  

- préconise que la masso-kinésithérapie soit reconnue comme une profession médicale à 
compétences définies, avec des possibilités d’accès direct pour les patients,  

- demande une formation aboutissant à un diplôme d’exercice de niveau universitaire 
master, 

- propose la création d’une filière doctorante pour développer la qualité et l'efficience des 
pratiques par l’enseignement et la recherche. 

 


